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PC1  

PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
   

PC1.1 Plans de situation 

PC1.2 Plan cadastral  

  
 
  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE - VILLETTE DE VIENNE  (38) - FÉVRIER 2022

PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/50 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/15 000ème

Zone du projet

Entrée du site
Portail d’entrée

Clôture

Zone d’implantation des 
panneaux photovoltaïques

Limite du projet

LÉGENDE
Zone du projet



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE - VILLETTE DE VIENNE  (38) - FÉVRIER 2022

PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/5 000ème

LÉGENDE

Limite de projet sur la parcelle
Informations littérales relatives à 1 parcelle sur la commune : VILLETTE-
DE-VIENNE (38).

Références de la parcelle 000 D 318

Référence cadastrale de la parcelle 000 D 318
Contenance cadastrale 415 445 mètres carrés
Adresse 1211  CHE DE MAUPAS

38200 VILLETTE-DE-VIENNE

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 24/07/2019(fuseau horaire de Paris)



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC2 

PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

 
PC2.1 Plan d’accès au site 

PC2.2 Plan de masse paysager des installations 

PC2.3 Plan d’implantation 
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PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Entrée du site

Clôture

Zone d’implantation des 
panneaux photovoltaïques

Limite du projet

Route d’accès au site

LÉGENDE
Portail d’entrée

Aérienne - google earth - Echelle : 1/5000 ème
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PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/1000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/1000 ème

Vue 7b
Vue 7a

Vue 6d
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PC2.3 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

Plan masse sur 
planche A0



1/500e

PC2.3 - Plan de masse        
Technique
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5 Poste de livraison

Poste de transformation

Clôture

Citerne 60 m³

Tables photovoltaïques

Portail

Accès au site

Piste de circulation
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PC3  

PLAN EN COUPE DU TERRAIN  
ET DE LA CONSTRUCTION 

 

PC3.1 Plans de détail des structures et des panneaux 
PC3.2 Coupes d’implantation des panneaux 
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PC3.1 - PLANS DE DÉTAIL DES STRUCTURES ET DES PANNEAUX
 PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES - échelle 1/100

COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

Table Type : 3X6 modules en portrait

Dim. modules : 2,024X1,245
Type Thin-film CdTe

ht m
axi env. 2,42

>0,25

15

Entraxe variable à adapter selon Consignes techniques Pré design centrales au sol

34°

15°

0.25
7,7 7,7

78

94

78

6
5,

9

Structure fixe pour module CdTe First Solar (Serie 6 plus & CuRe) - puissances disponibles de 450 à 500 Wc 

Table Type : 3X6 modules en portrait

15

34°

15°

0.25
7.70 7.70

78

94

78

Fixed structure for CdTe First Solar module (Serie 6 plus & CuRe) - available power  450 to 500 Wc 

7.79

7.80

8.25

2.35

0.80

2.42

2.35
8.25

 2,42

>0,25
>0,25

>0,25

0,80

34°

15°

6

2,
42

5,9
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PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Coupes sur planche A0



Localisation des coupes

1/300e

PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION 
DES PANNEAUX

COUPE  AA’

A’
A

B’
B

COUPE  BB’

COUPE BB’ : NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/300e

COUPE AA’ : OUEST / EST DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/300e

B
B’

A’A



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC4  

NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN ET  
PRÉSENTANT LE PROJET  

 
PC4 Notice  
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PC4 - NOTICE

PC4. Notice 

 
1- Etat initial du terrain 

 
Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département de l’Isère, 
sur le territoire de la commune de Villette-de-Vienne. Cette commune appartient à la Communauté d’Agglomération 
Vienne-Condrieu. 
 
Le terrain concerné par le projet de parc photovoltaïque est localisé au 1211 route de Maupas à environ 1,8 km au 
Sud-Est de la commune de Villette-de-Vienne. Le projet s’implante sur la parcelle cadastrale située en section D sous 
le n°318 appartenant à la Société du Pipeline Méditerranée-Rhône (SPMR). 
 
Le terrain d’implantation se situe sur le dépôt pétrolier de la SPMR qui depuis 1968, approvisionne les dépôts du 
Sud-Est de la France en produits pétroliers raffinés via un réseau de pipelines.  
 
La topographie du site avec une légère pente vers le Nord permettra l’installation d’un parc photovoltaïque avec un 
terrassement limité. 
 

2- Urbanisme 
 

La commune de Villette-de-Vienne dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 22 mai 2018.  
 
Le terrain d’implantation du projet se situe en secteur Uia, ce zonage est un sous-secteur de la zone urbaine Ui 
dédiée aux secteurs d’activité économiques, ceci s’apparente aux centrales photovoltaïques au sol qui n’y sont pas 
mentionnées comme interdites.  
 
La zone d’implantation est située en zone grise du PPRT approuvé par arrêté préfectoral daté du 11/12/2018, 
l’amendement n°CE27 adopté par l’Assemblée nationale le 6 juin 2019 en lien avec la loi Energie et Climat, permet 
de compléter l’article L.515-16-1 du code de l’environnement en accordant la possibilité aux préfets de déroger aux 
interdictions prescrites dans les règlements des plans des PPRT pour le déploiement d’installation produisant de 
l’énergie renouvelable. 
 
Au titre du PPRT, un Porter à Connaissance sera déposé par la SPMR de manière concomitante à la présente 
demande de permis de construire. 
 

3- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

a) Aménagement du terrain 
 

Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d’implanter la piste externe pour le SDIS, les pistes internes 
d’entretien ainsi que les locaux techniques et les citernes incendie. La terre végétale ne sera pas décapée et sera 
conservée sur la majeure partie de la zone d’implantation du parc photovoltaïque. Au regard de la topographie du 
terrain d’implantation, ces interventions seront limitées dans l’espace. Les surfaces impactées feront l’objet d’une 
re-végétalisation après travaux, à l’aide d’espèces végétales locales.  

b) Implantation et volume 
 
L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 
 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 1,62 ha environ 
 

- Surface des panneaux photovoltaïques posés au sol :  5 116 m² environ 
 

La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°.  
 
Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 113 structures comptant environ 18 modules chacune et 
d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc.  
Le haut des modules est positionné à environ 2.42 m du sol et le bas, à environ 0.8 m.  
 
Chaque rangée de structures sera espacée d’environ 6 m entre chaque extrémité de panneaux afin de maintenir la 
fonctionnalité écologique des prairies. 
 
Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau SPMR pour autoconsommation de l’énergie 
produite par les panneaux photovoltaïques une installation technique est nécessaire :  

- 1 poste de transformation  

Enfin, pour assurer de manière optimale la maitrise du risque incendie, 1 citerne souple au sol de 60 m3 sera installée 
dans l’enceinte du parc avec un poteau d’aspiration.  
 

c) Clôture et aménagements situés en limite de terrain 
 

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée d’une hauteur d’environ 2 m sera disposée sur le 
pourtour du site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras reposeront sur un mât métallique de 
3,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 602 m.  
 
Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation de la petite faune, la clôture sera équipée de fenêtres « passe-
faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 
 
L’enceinte du projet sera accessible par l’intermédiaire d’un portail d’une largeur d’environ 6 m, muni de dispositifs 
d’ouverture/fermeture compatibles SDIS 38, qui permettra d’accéder à la centrale photovoltaïque. 
 

d) Les équipements de lutte contre l’incendie 
 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. Les dispositions ci-dessous sont prévues. Elles ont été établies en 
concertation avec le service prévision du SDIS 38 : 

- Piste extérieure d’une largeur de 5 m répondant aux spécifications techniques requises pour les engins du 
SDIS ; 

- Piste pénétrante intérieure ; 
- 1 citerne incendie souple au sol d’une capacité de 60 m3 avec un poteau d’aspiration 
- Système d’ouverture du portail compatible avec les exigences du SDIS 38 ;  
- Installation d’extincteurs appropriés aux risques dans les locaux techniques. 

 
e) Traitement des constructions 

 
- La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 6002 ou équivalent) ;  
- Le poste de livraison aura une couleur verte (RAL 6002 ou équivalent) ; 
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise ; 
- Les structures porteuses seront de couleur gris clair (acier galvanisé) ; 
- Les voies de circulation seront réalisées en graves. 

 
f) Traitement des espaces libres, aménagement paysager 

 
Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée (milieux 
herbacés). 
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PC4 - NOTICE

 
Un intérêt particulier sera porté à la conservation de la végétation existante autour du site (haies et bosquets) et à 
la création d’une haie complémentaire afin d’insérer le projet photovoltaïque à son environnement, autant sur le 
volet écologique que paysager. 
 
Cette haie sera notamment implantée au nord du site afin de favoriser et renforcer la fonctionnalité écologique 
favorable aux oiseaux mais également pour l’aspect paysager. Des essences locales seront privilégiées figurant dans 
la note de cadrage préfectorale afin d’inscrire les plantations dans leur contexte paysager et écologique, et favoriser 
un bon maintien des végétaux. 

 
g) Accès au terrain 

 
Le site de Villette-de-Vienne est facilement accessible depuis la route départementale RD36 et la route du Maupas.  
Dans l’enceinte du projet, une piste d’exploitation sera aménagée pour accéder aux rangées de modules et aux 
locaux techniques. 
 

4- Chantier 
 
Une base de vie sera implantée, en phase de chantier de construction de la centrale photovoltaïque sur une zone 
au Sud-Ouest du chantier qui est actuellement une zone de stockage de matériaux pour la SPMR. Des groupes 
électrogènes, de citernes d’eau potable et de fosses septiques pourront être installés.  
Pendant les travaux, un espace sera prévu pour le stockage du matériel (éventuellement dans un local) et le stockage 
des bennes de déchets de chantier. 



   
 

 

 

 

 

 

 

 

PC5 
PLAN DES FACADES 

 

PC5.1 Plans et façades du poste de transformation 
PC5.2 Plan de détails de la clôture et du portail 

PC5.3 Plan et détails des caméras de surveillance 
PC5.4 Plan de détails de la citerne souple pour la sécurité incendie 
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PC 5.1 - PLAN ET FAÇADES DES POSTES DE TRANSFORMATION

FACADES - Echelle 1:100

PLAN DE TOITURE - Echelle 1:100

PHOTOGRAPHIE D’ ILLUSTRATION
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RAL DU BÂTIMENT : RAL 6005 (VERT MOUSSE) 
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sol fini

Grillage maillé soudé 50/50
acier galvanisé
(si plastifié RAL à définir)

Poteau en acier galvanisé
acier galvanisé
(si plastifié RAL à définir)
ou bois

RAL 6005 (à définir selon projet)

ELEVATION :  PORTAIL A 2 VANTAUX BATTANTS - barreaudage métallique vertical
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CLOTURE
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40eDETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e

RAL DES PORTAILS ET DES CLÔTURES :

PC5.2 - PLANS  DE DÉTAIL DES CLÔTURES ET DES PORTAILS

PHOTOGRAPHIE D’ ILLUSTRATION

PHOTOGRAPHIE D’ ILLUSTRATIONGrillage simple torsion 
50 x 50 mmPoteau en acier galvanisé

acier galvanisé

sol fini

Grillage maillé soudé 50/50
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RAL 6005 (à définir selon projet)
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600 (à définir selon projet)

2,
00

sol fini

Grillage maillé soudé 100/50
acier galvanisé gris

Poteau en acier galvanisé
acier galvanisé gris
ou bois

Passe faune

2,
00

env. 2,5m
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Echelle 1/125

6 m

RAL 6005 (VERT MOUSSE) 
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PC5.3 - PLAN  DE DÉTAIL DES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE

DETAILS - ÉLÉVATIONS DE LA CAMÉRA - échelle 1/40e
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PC5.6 - PLAN ET DÉTAILS DE LA CITERNE SOUPLE POUR SÉCURITÉ INCENDIE
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DETAILS - PLAN DE LA CITERNE SOUPLE, 60m³ - échelle 1/100e
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PC6 

DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 
D’APPRÉCIER L’INSERTION DU PROJET 

 
PC6 Perspectives d’insertion  
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PC6a  - vue

PC6a - PERSPECTIVE D’INSERTION

Localisation du point de vue

Vue 6a
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PC6a  - vue zoom photomontage

PC6a  - vue zoom

PC6a - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6a

Localisation du point de vue
Vue 6a



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE - VILLETTE DE VIENNE  (38) - FÉVRIER 2022

PC6b  - vue zoom

PC6b  - vue

PC6b - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6a

Localisation du point de vue

Vue 6b
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PC6b  - vue zoom avec haie

PC6b  - vue zoom sans haie

PC6b - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6a

Localisation du point de vue

Vue 6b
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PC6c  - vue zoom

PC6c  - vue 

PC6c - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6a

Localisation du point de vue

Zone du projet

PC 6c
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PC6c  - zoom avec haie

PC6c  - zoom sans haie

PC6c - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6a

Localisation du point de vue

Zone du projet

PC 6c
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PC6d  - vue Existant 

PC6d - PERSPECTIVE D’INSERTION

Localisation du point de vue

Vue 6d
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PC6a  - Mesures prisesPC6d  -photomontage avec haie

PC6a  - ProjetéPC6ad - photomontage sans haie

PC6d - PERSPECTIVE D’INSERTION

Vue 6aVue 6a

Localisation du point de vueLocalisation du point de vue

Vue 6d



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC7 

PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT  

PROCHE 
 

PC7 Terrain et environnement proche 
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PC7a  - vue proche

PC7b - vue proche

PC7 - Photographies du terrain dans son environnement proche

PC 7b

Emprise du projet

Localisation du point de vue

Vue 7aEmprise du projet

PC 7a

Vue 7b



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC8 

PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
LE TERRAIN DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 

 
PC8 Terrain et environnement lointain 
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PC8 - Photographies du terrain dans son environnement lointain

Emprise du projet 

Emprise du projet 

PC 8a

PC 8a - Zoom

PC8a  - zoom

PC8a  - vue de loin

Localisation du point de vue

Zoom

PC 8a

PC 8a
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PC 8b   - Zoom

PC8b  - vue de loin

PC8 - Photographies du terrain dans son environnement lointain

Emprise du projet 

Emprise du projet 

PC 8b

PC 8b - Zoom

Zoom

Localisation du point de vue

Zone du projet

PC 8b
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PC8c  - Zoom

PC8c - vue de loin

PC8 - Photographies du terrain dans son environnement lointain

Emprise du projet 

Emprise du projet 

PC 8c

PC 8c - Zoom

Zoom

Localisation du point de vue

Zone du projet

PC 8c



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC11 et PC11.2 
 ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL  

 Etude d’impact environnemental et résumé non technique de l’étude d’impact – Joints en Annexe 

Et 

Dossier d’évaluation des incidences NATURA 2000– Joint en Annexe 

 

 

 

  



Demande de Permis de Construire
  Centrale Photovoltaïque au sol 

Dépôt pétrolier SPMR
Route du Maupas 

Commune de Villette-De-Vienne (38)

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC13 

ATTESTATION DE PRISE EN COMPTE 
DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 

 
PC13 Attestation de l’architecte 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE - VILLETTE DE VIENNE  (38) - FÉVRIER 2022

PC13 - ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que d’après les études réalisées par la société URBA 376 la conception du projet prend 
en compte les plans de la prévention de la commune comme stipulé à l’article 
R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

75 Allée WILHELM ROENTGEN
CS 40935 - 34961 MONTPELLIER CEDEX 2

URBA 388

Maître d’Ouvrage

VILETTE-DE-VIENNE

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 
opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention 
des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer 
les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte 
ces conditions au stade de la conception.»

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 28 février 2022

14 - 02 - 2022


